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L’accord du 24 novembre 2020 relatif au dispositif spécifique d’activité partielle de longue 
durée (APLD) dans le champ d’application de la convention collective nationale de l’industrie 
textile a été étendu le 22 janvier 2021 et est entré en vigueur à compter du 23 janvier 2021 
pour une durée de deux ans. 
 
 
Les établissements, les entreprises ou les groupes qui souhaitent bénéficier du régime 
d'activité partielle spécifique, en application de cet accord étendu devront élaborer, après 
consultation du comité social et économique, lorsqu'il existe, un document, dont le contenu est 
conforme aux stipulations du présent accord. S’agissant d’un socle minimum, les entreprises 
peuvent convenir de dispositions plus favorables dans leur décision unilatérale, en fonction de 
leur situation économique. 
 
 
L’accord prévoit, notamment, les dispositions suivantes : 
 

 la réduction du temps de travail qui est prise en charge par le dispositif d’APLD, limitée en 
principe à 40 % pour chaque salarié concerné, est calculée, si possible, sur une base 
mensuelle. Elle peut être portée à 50 %, en cas de baisse de charge exceptionnelle ;  

 

 l’entreprise adaptera la charge de travail des salariés en activité partielle de manière 
équitable pour les salariés concernés ; 

 

 afin de limiter l’impact pour les salariés du recours à l’activité partielle, la rémunération sera 
maintenue à 73% de la rémunération brute servant d'assiette de l'indemnité de congés 
payés, dans la limite de 4.5 SMIC ; 

 

 en matière de maintien des droits sociaux, l’accord entérine le maintien des droits liés à la 
retraite, à l’intéressement et à la participation, à la protection sociale et à  l’acquisition des 
droits à congés payés ; 
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 en matière de garantie sur l’emploi, le périmètre d’engagements en matière d’emploi défini 
expressément dans le document unilatéral transmis pour homologation à la DIRECCTE 
doit corresponde à minima à celui des salariés placés en activité partielle de longue durée 
en application du décret no 2020-926 du 28 juillet 2020 relatif au dispositif spécifique 
d’activité partielle. Pendant la durée du recours au dispositif, l’entreprise ne peut pas mettre 
en œuvre un plan de sauvegarde de l’emploi (PSE) ou un accord de performance collective 
(APC) ; 

 

 concernant les engagements sur la formation, pendant la réduction du temps de travail, 
les actions de formation doivent être privilégiées. Pour les actions de formation répondant 
aux besoins de l'entreprise, concernant la montée en compétences du salarié en réduction· 
d'activité, sur son métier ou sur un métier existant dans l'entreprise, l'indemnisation des 
heures de formation est de 100% du salaire horaire brut.  

 
 
Le document unilatéral élaboré doit comporter un diagnostic précis faisant état des difficultés 
constatées depuis le début de la crise sanitaire et les perspectives d’activité justifiant le recours 
au dispositif APLD, notamment les pertes de chiffres d’affaires, les difficultés de trésorerie, les 
baisses des commandes, les menaces pesant sur l’emploi, etc …   
 
Un Téléservice de demande d'homologation d'activité partielle, sur le site de l’agence de 
services et de paiement (ASP), après saisie du numéro Siret de l’établissement concerné, 
permet de déposer la demande auprès de l’Unité territoriale de la DIRECCTE et d’obtenir 
l’indemnisation : https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/aparts/ 
 
Le délai d’instruction est de 21 jours maximum avant de recevoir la décision d’homologation.  
Vous pouvez vous rapprocher de votre organisation professionnelle pour la mise en œuvre 
des stipulations de cet accord de branche. 
 
 
 
 

________________ 
 

https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/aparts/


Décrets, arrêtés, circulaires 

CONVENTIONS COLLECTIVES 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION 

Arrêté du 22 janvier 2021 portant extension d’un accord conclu dans le cadre  
de la convention collective nationale de l’industrie textile (no 18) 

NOR : MTRT2101503A 

La ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion, 
Vu le code du travail, notamment son article L. 2261-15 ; 
Vu l’arrêté du 17 décembre 1951 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective nationale 

de l’industrie textile du 1er février 1951 et des textes qui l’ont modifiée ou complétée ; 
Vu l’accord du 24 novembre 2020 relatif au dispositif spécifique d’activité partielle de longue durée (APLD), 

conclu dans le cadre de la convention collective susvisée ; 
Vu la demande d’extension présentée par les organisations signataires ; 
Vu l’avis publié au Journal officiel du 16 décembre 2020 ; 
Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ; 
Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation collective, de l’emploi et de la formation 

professionnelle (sous-commission des conventions et accords), rendu en séance du 21 janvier 2021, 

Arrête : 
Art. 1er. – Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ 

d’application de la convention collective nationale de l’industrie textile du 1er février 1951, les stipulations de 
l’accord du 24 novembre 2020 relatif au dispositif spécifique d’activitépartielle de longue durée (APLD), conclu 
dans le cadre de la convention collective susvisée. 

Le 6o de l’article 5 de l’accord est étendu sous réserve que le périmètre d’engagements en matière d’emploi 
défini expressément dans le document unilatéral transmis pour homologation à la DIRECCTE corresponde 
a minima à celui des salariés placés en activité partielle de longue durée en application du décret no 2020-926 
du 28 juillet 2020 relatif au dispositif spécifique d’activité partielle. 

L’article 9 est étendu sous réserve du respect des dispositions de l’article L. 2261-7 du code du travail. 
Art. 2. – L’extension des effets et sanctions de l’accord susvisé prend effet à compter de la date de publication 

du présent arrêté pour la durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord. 
Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 22 janvier 2021. 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur général du travail, 

P. RAMAIN   

Nota. – Le texte de l’accord susvisé a été publié au Bulletin officiel du ministère, fascicule conventions collectives no 2021/1, 
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.  
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